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LES MODALITES DE MISE EN OEUVRE DES MESURES DE PROTECTION
DANS L’ENTREPRISE DANS LE CADRE D’UN DIALOGUE SOCIAL

La définition et la mise en oeuvre des mesures de prévention nécessitent un
travail de réflexion préalable, conduit dans un cadre concerté, afin de garantir
leur faisabilité, leur effectivité et leur appropriation la plus large par tous les
acteurs participant à la lutte contre la propagation du virus. A cet égard, le
dialogue social est un élément essentiel pour la mise en oeuvre des mesures
prévues par ce protocole. L’association des représentants du personnel et des
représentants syndicaux facilite la déclinaison de ces mesures dans l’entreprise
en tenant compte de la réalité de son activité, de sa situation géographique et de
la situation épidémiologique, et des missions confiées à chacun. Elle permet
également d’anticiper les difficultés concrètes liées à leur mise en oeuvre.

Dans le contexte actuel de reprise épidémique, l’organisation d’un échange dans
le cadre du dialogue social de proximité sur la mise en place ou le renforcement
des mesures sanitaires au sein de l’entreprise est d’autant plus essentielle (ex :
étalement des horaires ; flux de circulation ; mise en place du télétravail etc.)



La bonne information de l’ensemble des salariés et la concertation au sein de
chaque unité de travail sont également indispensables. Elles permettent de
trouver les solutions les plus opérationnelles pour l’application de ces mesures,
tout en renforçant la confiance de tous dans la capacité de l’entreprise à
poursuivre l’activité en toute sécurité. Les mesures de protection concernant les
salariés ou toute personne entrant sur le lieu de travail sont diffusées auprès des
salariés par note de service et communiquées au comité social et économique.
Elles peuvent être intégrées dans le règlement intérieur de l’entreprise.

(plus d'infos dans documents)
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